
tONDÊ EN   1*93 
Lundi 2D Octobre 1919 

LES ÉLECTIONS 
Nous voici à quelques semaines des 

ilecliuns jegisiaiiveo u'auoru, ensui.e 
munitupcues, cati oaaies et sénatoiitues. 

Le pai ii ues iicnCo, ues anciens et u63 
nouveaux, uespiouteuis ue la gueue, 
deS me.. anLs cl ^es uafi jiiauts, a formé 
une Cuit.se pour sa prop^cuiue. 

Il s agit u'cssayer u épouvanter Télec 
leur, suitjuo l-Yl-Ctour wini..e,'en iep-re- 
senlant le Parti ùoeialâSte et 1e ron* du 
Tra%au, unis uaus la conieUtTa.ii-ni, 
coinme ieS;junsa^.le3 ues maux uoni 
nous cuuJi u..s et e .sue aux jeux uej 
moins prévenus, un épouvan^il ae ia 
doeti nie socialiste, qui uoit meure lin a 
la lutte ues Ciasses, qui eu^endie le ré- 
gime capnaiisie, ue compétition et ae- 
goisme ue nos jours. 

Déjà, uepu.s ues semaines, les murs 
des viFles et ues villages se couvrent a'af- 
ficiies a grands liais, et ce n'est qu'un 
comnienCv.-mem, uit-un. 

. Les oé»jiéïices ue gue. re ont permis à 
la haute iinance, aux rois de 1 industrie 
et au gros négoce, ue souscrire ues mil- 
lions et ues millions, pour qulls aient le 
plus noesioie de représentants a eux, 
prêts a soutenir et à deienure, dans les 
assemblées uéliué.antes, leurs privilèges 
mal acuuis. 

Aussi, atten îons-nous à voir une 
hès grande ué auclie ue tracts, ue jour- 
naux et uafliches, qui seront répartis 
partout, et gratuitement, a\ec le dessein 
ce uénaïuier notie programme social1 

fait de soliuanté raisonnée. d'organisa- 
tion et u'emexite ent e les nommes. 

Nous avons confiance qu'à la faveur 
de ces lo-Ues dépenses le travailleur, le 
paysan, enco, e attardé, aux vieilles ren- 
gaines ues ,ia tis i-lou ocraliques, se ien- 
dront compte. ,ue ces eiioris ues cofires- 
forls cacuent autre chose que l'intérêt 
bien compris, de la masse du peuple et 
du monde du travail. 

Le peuple souve ain aura la parole le 
JO novemore prochain. 

Si le momie nu travail des vilâes et des 
champs «e veut, une ère ué prodigieuse 
prosi éi'ité peut s'ouvrir pmr no-i-re pavs 
et piéparer, pour la collectivité tout en- 
tière, ues possioilitcs meilleures ue oien- 
tfre et ue liberté. - 

Il est le nombre. Il est la force. 
Une nouvelle occasion s'offre à lui de 

parier. 
Le Parti Socialiste lui procure ie 

moyen ue dire sa volonté d'en finir avec 
un indixjdiia'isnie périmé. 

D'afjiimer la nécessité de tr*vsrme¥ ti 
ravenement d'une humanité supérieure. 

Uu'il vote uonc pour les candidats de 
la liste du Parti Socialiste. 

Charles GOMMJX, 
Dcputé du Nord. 

rj\$aiee Calllaux 
I*.e procès pouiipail commences 
■• ■ le 23 ociobre ===== 

Paris, 18 octobre. — A nsi que nous l'avons 
annoncé, la Haute-Cour se réunira jeudi 23 oc- 
tobre. 

M. Anton n Oubost a fait parvenir, hier, à 
tous se» collègues, une convocation libellée com- 
me, suit : 

Le Président du Sénat 
à  MM. les Sénateurs, 

La Cour de Justice est cunvuouée pour le 
jeudi 23 octobre 1919, à deux heures, au paiais 
du Luxembourg, en audience publique. 

Cette date est donc tien dénnitive. 
Par contre, celle du (> novembre, évoquée pour 

l'ouverture des débats au fond, reste dubital.ve 
En effet, grand nomlTe de sénateurs pers s 

ient à repousser une do le qu; coïncide avec la 
période électu-ale et font remarquer que non 
seulement ,M. Caiilaux est candidat, mas que 
AeuK de ses défenseurs. M-» Moutet et de Moro- 
oialferi, le sont aussi 

A ce propos. M» de .Moro-G afferi déclarait 
hier que la défense n'entendait demander aucun 
délai de distance, qu'elle acceptait, au contra re. 
la .late la plus prochaine, qu elle acceptait mô- 
me la date du 23 octobre pour ouverture des dé- 
bats sur le fond, s'il pia sait à la ( our, dût-il 
lui-même abandonner  sa candidature  en Corse. 

>» 

L/exploi ation des Mines 
de la Sarre 

Paris, 18 oclob -e. — La tance est ouverte a 
15 heuics 20 sous   a pré   oence de M. DUtsuisT. 

M. MILLt»-LAC OIX rap o-teur ^éié.al dé- 
pose un 1 app rt ur e proj t portant ouver- 
ture d'un compte de tréso ère pour une exp oi- 
tat on provi^ore • es hoù iè es de la .Sane. 
M. 1 ELAHAYE. — Pou. quoi nous demande-t-on 
80 mil ions, i   me semble excessu. 

M. M;UC E R, n in stre de a reconstitut''oQ 
iud sri.he, répond oui) s agit n uen ent de 
pe ni Un» e aiei ent des a > ires des ouvriers 
pendant 2 ou 3 mois ju qu'à la i-i.nt.ee ■ u mon- 
tant oes lactures. • est un -imp e fonds de rou- 
lement ,d -nt nous avons besoin. Loi-que !e délai 
de 3 n.o s sera écou é nous nroposero au Sénat 
de voter  ie sta ut définitif du bass n de la Sarre. 

Le projet actuel enierit soumis an Sénat est un 
sla.ut p.b.iso re. Il ne pomat donc être voté 
qu aoxès la rati N a ion du tr-xté de paix. C'est 
pourquoi i  vient si tardivenient. 

M. uUU HE B ajoute que dè> à nré~ent les 
min 5 de la Sarre podui ent 700 milles tomes 
de chirbon et que ce cha b n ce vend a raison 
de 100 et HO marcks   oit 40 à 50 fr.   a tonne. 

Les .entrées d argent dans le* cais e d'admi- 
nistration de es mines né tarderont pfs à deve- 
nir très impo tantes.  . - 

Le projet de .oi est adopté. 

lAiclusien du Parti Socialiste 
oe Mauger m L cainte 

•arts, 18 octobre. — Mauger, député du Cher 
et Lecomte, député de la tomme, ont reçu h cr 
ta notilication ae la décision de la comm-ssion 
executive, du Parti socialiste les excluant de ce 
parti  pour  avoir voté  le tra té de  paix. 

A la suite de celte déesion, le çitoven Ma- 
Lillc, qui était candidat du Parti dans "la Som- 
me, a adressé au ■sécréta re de la fédération de 
ce département, une lettre dans laquelle il le prie 
tic suppr mer son nom de la l'ste des candidats 

--.Ce serait, dit-il, une lâcheté de ma part 
e y rester et d'assister s.lencieux à l'élimination 
ii<;   Lecointe. 

Dès les premiers jours nous avons défendu 
Je» mêmes idées, soutenu ensu tè les mêmes 
luttes. La fédération nous a approuvé. 

Lecointe, représtntant socaliste dans une ré- 
gion dévastée par l'ennemi, devait voter notre 
droit aux réparations, aux garanties, aux sanc- 
tions, c'était entendu. 

Aujourd'hui, vous vous inclinez devant ta dé- 
cision malencontreuse d'une majorité aveugle. 
La discipline ayant toutr, alfirmez-vous, oui. 
mais à la condition qu'elle soit raisonnée et ne 
Kupprime par un devoir de conscience. Or, je 
trouve que Lccoinle, en ratifiant le traité de 
paix, a agi en bon Français, en bon républi- 
cain. Jo l'en ai déjà félicité. Je me solidarise 
entièrement avec lui et je lui crie encore une 
îr>is : «  Bravo ! » 

: ;  m*m — 

La guerre est finie, mais celle 
contre les mercantis commence 

Pnris. 13 octobre. — La Chambre a volé hier 
tm projet ue loi, déjà àoopté -.ar le Sénat, qui 
puTiit oe un mo-is a un au de prison et de 5u0 

, a 1M.000 francs d amende, tous -ceux qui, dans 
un but de speemauon illicite, soit ndiv.duede- 
KwaiV soit collectivement, auront provoque ou 
fc'-tc de provoquer la hausse du prix des baux 
h loyer au-delà des taux qui représentent l'aug- 
tnerriation des churges de la propriété bâtie et 

Jo concurrence naturelle et 1 bre au commerce. 
' De pins, dans les villes qui comptent plus 
de 10 000 hab.ianls. les propriéta res, gèiants 
Çimmeubles et de pensions de famille devront 

' faire afficher les lugements vacants dans leurs 
hmneubies ; I affichage devra porter l'indication 
dss prix ; partoui ou existeront des offices 
ii;:ir.'icipaux d'hab tation, tous les logements va-_ 
cm*s devront, avec .ndication de prix, y être 
•Jccla'-és. Les contrevenants à ces de.nières for- 
jno.!it< s seront punis d une amende de 500 à 
SSJ.tiOO francs. 

i a ro« cotation sut 'es marchandises et den- 
T'"■•■ •> sera -mme de d ^ux mois <t deux ans de 
) : -;.:» et de 5110 à 50.-»0 francs d'amende. 

'-d .Tî'iculations sur »es denrées alimentaires, 
Ir.: ■^'.•t's, •••ombustibles, mgrais commerciaux. 
^-ÉtemenU ou chaussures seront punies de un an 
ft li-ois ans d'empr sonne ■nent et do 1.000 à 
JOO.UOO francs d'amende. L'e-nor-sonnement pour- 
ra être porte à cinq ans et 'amende à 200.000 
fcanc* s il s'agit de marchai dises qui ne ren- 
trent pas dans l'exercice hab'-^iel de la profes- 
sion du délinquant. - - . ^ 
. Les contrevenants à la loi su. raapctie^e des 
rinx de vente seront punis de si-' jdurs à détre 
inois de prison et de 16 à 2.000 francs d'amende. 

La loi nouvelle prévoit encore po.T les enntre- 
renants f< là loi les peines accessoire* de l'nter- 
rtictlon nés droits civiques et polit-q-es., la ré- 
tnrsït:on des denrées r.i morchanfr^s ayant 
donné lica a*ix po'.'rçuites et, en cas de récidive, 
la vente, nr-r aut rlé de justice, du *onds de 
commerce du eonlrovennnt 

■       .    . - •-    - ■ ■ n^if»' —— 

Les PRIX NORMAUX 
La com™i?j!oa des prix normaux s*est réir^ie 

hier à la préfecture tin No: J et a décidé de ma:n- 
ten:r les*p»-i<   fixc*s dans sa dernière  réunie» 
jusqu'à nouvel avis, sauf pour le beurre et les 
œitfs, <2'u ont cfô taxés : 

Rr:.rrc lin, tn if'o», t3 fr. 5o 

LES EM30CHÉ3 
de la «• Saz^tte des Ardenn^s » 

--  LES CONDAMNATIONS 
Paris, 18 octobre. — Voici le jugement du 

Conseil de guerre : 
A 19 heures 5o, le Conseil de guerre a pro- 

nonce les condamnât.ons suivantes : sous-lieute- 
nant Hervé, peine de mort; Louis Laverne, peine 
de mort; Alphonse Leblaye, 5 ans d« travaux 
forcés; Henri" Dubois, 5 ans de travaux forcés; 
Massé de la Fontaine, dit « Poire Cuite », 7 ans 

de travaux publics ; Albert r-evrillez, 5 ans de 
travaux forcés; Louis Boucher, acquitté; Paul 
Lepers, 5 ans de travaux  forcés. 

Condamnations des femmes: Yvonne Viez, 
5 ans de travaux forcés; femme Betschel, ac- 
quittée; Georgette Lepers, 5 ans de travaux for- 
cés. 

Henri de Groenkel, par contumace, à la peine 
de mort. 

A l'issue des débats, Hervé, Laverne, Leblaye 
et Massé de la Fontaine ont de nouveau protesté 
de leur innocence. 

Les déclarations de ces derniers n'ont pas duré 
moins d'une heure. 

mt* 

flu sujet du pot e des réfugiés 
UNE IMPORTANTE  NOUVELLE 

Le ministre de l'intérieur a déposé un nou- 
veau texte de loi concernant le vote des réfugiés. 

Une loi votée ces jours derniers disait que les 
réfugiés pouvaient .voter dans leur commune de 
refuge, sous pli cacheté, pour que leur bulletin 
de vote soit transmis dans le département d'ori- 
gine, mais la loi ajoutait que les réfugiés ne de- 
vaient pas être inscrits sur la liste électorale de 
leur commune de refuge. _ 

Le nouveau te xte indique le contraire, c est-a- 
dire que les réfugiés doivent se faire inscrire 
dans la localité où ils sont, et que trois jours 
avant le scrutin, ils indiqueront au maire qu ils 
voteront par correspondance pour leur départe- 
ment d'origine. 

■*»» 

Les délégués ValepcienTiois à Paris 
Paris, 18 octobre. — M. Tauehon, maire dç 

Vale ciennes. M.... Damien et fi tet, adjonts sont 
arrivés à 1!> h. 45. à l ans, pour .arliciper aux 
f^tes de" la remise de la Croix de guerre, a la 
vii.e dft Paris. Ils ont été reçus a. leur arrivée «n 
gare du Nord, 1 ar un dé égué de la municpa- 
Tue paris enne qui tes a cood.it en automobile 
aux appartements qui >.ur ont été réserves. 

A   CATII.I-O* 

L'arrestation du Maire 
NOCTELLE8 ACCUSATIONS 

De nouvelles charges viennent d'être relevées 
contre le maire Dambrine et le secréta.re de mai- 
rie famarl, arrêtés dan* les circonstances et pour 
les mot fs que î.ous uvons relatés. 

Deux ouvriers : Henri Baudry, 43 ans, père 0/3 
huit enfants, et Alfred Richard, on ans, père de 
-ept enfants, ont déclaré avoir été dénoncés par 
{«maire et son secrétaire pour refus de travail- 
le* pour l'autorité allemande. Ils furent déportés 
à C-hamp'-gneul, où ils restèrefR deux ans. en 
butK a tous les mauvais traitements des tortion- 
naires, teutons. . 

Baurfry et Richard sont prêts b soutenir leur 
formelle   ceusation devant la justice mil'taire. 

««Il, :5 fr. !«* itîlo; beurre d^mi-linV^-eu gro*. 
ta lr. T»o 1?. VJk>, nu détail, *3 fr. 4o; heunv ordi- 
Sia'rc. en r;ros, 11 fr» le kilo, au détail, ia fr. 2» 
le fcilo. 

CX>:fs tnis du pa*» 55 francs le cei»t et 0.C0 
|i o,06 la pÙee; ■sufV conservés et autres, 4o fr. 
fe cent et o,5o à o,B5 la pièce. 

A 8AVY-BERLETTE 

Un prisonnier de guerre plfrmand 
tente de tuer un infrme 

Le nommé Jules Baesenraelk, soldat prisonnier 
de guerre Hlerrmnl, évadé d'un camp français, 
s'est rend a coupable -l'une tentative de meur re, 
ayant le vol pour mobrlc dans les circonstances 
-uivariie , sur "a per-onno le M. lui -s Fauvel, dil 
Manguin, nfirroe à la cl arge d'une vieille dame : 

Ce dernier, étant descendu J la cave, entendit 
marcher derrière lui. Il se retourna, et Bassen 
melk qui 1" suivait, ,1c saisit à la "OTg^, puis lu 
asséna deux coup- viol-nts de mai'Oho de piochr- 
A ses cris, les voisins accoururent ft, le voyan 
couvert de sang, !e '-onduisiionl au camp chi 
nois, où des soins lui   furent ^donnés- 

L'agre>seur s'était enfui,' mais des soldats ai 
q'<* - ^e mirent à sa po irsùtc,'-t :-éu -ir^nt à l'ar 
rèter. 

Les blessures de Fauvel, bi- .1 que  grave*, n 
mettent pas ses jours en d». ger. 

*ft 

L7VMMISTIE EST VOTÉE 
00000000000 

LB texte du  gouvernement  refusant l'amnistie pour les révoltes 
= et les mutinerie   e-t adopte par 243 voix contre 208. ===== 

oooooeoeoeooo 
La République généreuse ne pouvait 

»ubiïer,   après  la  vict-jite  qui  ennoblit 
ant u'uorre :rs de la guérie, les màJneu- 
reux dont lia conscience eut des aéfaii- 
tances et ues lâchetés. 

La loi d'amnistie va passer l'éponge 
sur les faiblesses momentanées de cer- 
tains hommes, et elle eilacera aussi ce 
que la rigueur de la justice a eu parfois 
d'e.vcessiF. 

L'amnistie est absolue et sans réserves 
pour tous ceux qui ont obtenu la loi de 
sursis ou la suspension de nieine, pour 
IOUS ceux qui sont mutilés ou blessés de 
guerre, pour tous ceux qui ont été cités 
. To dre   u IOUI après leur'infraction. 

L'amnistie  :es   é its conec ionnels est 
•gtJemuiit ^omi'kte au profit ..e tous les 

mobilisés, au profit aes pères ou meies 
ant eu un 1 ls tué «JU mutué a la guerre, 

;tu piofit des veuves  d'un militaire  ou 
marin tué à l'ennemi. 

Les condamnations à trois mois de 
i»rison, les uél'ils n'entraînant pas une 
peine supérieure à deux ans, les infrac- 
tions e j ressè antérieures au 1OT septem- 
bre 1914, la plupart des fautes prévues 
par les lois militai es et n d gtgoant pas 
la trahison uevai ;, 1 enne-'in, sont com- 
prises dans !a loi u amnistie. 

L'est une loi de paruon qui figurera 
avec honneur dans notre Code. EJle est 
a mai n ten  ue tar ie pays a ceux ue ses 

fils qui rachetèrent leurs misères mora- 
les par ieui con.tuite nendant la guerre ; 
elle est l'oubli des querelles d'hier pour 
es uél ts en matière ^e réuni jns, d'ôlec- 
ions, ae grèves, de manifestations,  de 

presse, et  eia ne peut que contribuer à 
a paix sociale. 

Dans l'effroyable tourmente de la 
Rue re, quel ues-uns ont faibli, d'autres 
se sont relevés. Il fallait rendre à ceux- 
0. et à ceux-là la possioililé de reprendre 
une nlace honorab!e lans la vie, mainte- 
nant que le cyclone de mort s'est éloigné 
île nous. 

Et puis, les sociétés ont-elHes le droit 
de n'être pas tutoya, les ? Elles portent 
souvent en elles les causes mêmes du 
mal dont elles accusent ues infortunés. 

J'ai eu le singulier honneur de com- 
mander, pendant la guerre, une section 

e rése vistes et crri.oriaux des batail- 
lons d'Afrique, il y avait là. des hommes 
condamnés pour meurtrie-,-nies- Tëprrstlé 
justice, des cambrioteurs professionnels, 
des récidivistes du coup oe couteau. Ce 
n'étaient pas tous de mauvais bougies, 
mais l'al^ooi et la misère les avaient 
poussés tous dans la voie sinistre dont 
on ne sort r»Ius. 

Alcooli'iues, fils dalooolinues, portant 
maintes tares physiques, ils étaient le 
pro uit des g andes cités industrielles 
où s'étiole la ace et où des pauvres gens 
épuisés met ent au mon le, dans les tau- 
dis sans hygiène, des enfants mal venus, 
mal partis. 

Quand un homme a commis une faute 
comment peut-il se relever ? On ne sort 
pas de la prison pour entrer à l'atelier. 
Je me souviens d'un certain « Rat d'Af » 
perce ir de murailles, répmdant au 
nom familier de « Titi », qui me disait: 

« Au début, j'ai voulu me remettre au 
travail ; quand je me suis présenté sans 
certificats, on m'a mis à I*a porte ; j'ai 
emprunté ceux d'un copain, mais on a 
reconnu qu'ils n'étaient pas à moi et on 
a voulu me faire arrêter. Alors, ça m'a 
_ égooté d'être honnête, et >'e suis re- 
tourné à ma pince-monseigneur...» 

Si l'amnistie peut au moins sauver 
3uelaues-uns de ces jeunes égarés qui 
sont enlisés dans la boue du vice qu'elle 
soit cent fois bénie. 

Bile arrachera, par surcroît, à la dé- 
n£:an?e ceux aue ,a guerre a affoiés, qui 
esererent et qui surent cependant 

montrer que le cœur humain, s'il est ca- 
pable de faiblesse, est à d'autres mo- 
ments ruein «l'une force ardente 

Cette guerre était diurne des géants. La 
loi d amnistie s'es» justement souvenue 
que ce son. des .îommes, de simples 
hommes qui la firent... 

Aiex W1I.L. 

Le débat h la Chambre 
Paris, 18 octobre. — La Chambre a repris 

samedi matin, sous la présidence de M. Bsoul 
leret, la sa te de la discussion du projet de loi 
sur l'amnistie. 

L'article 3 est ainsi conçu : 
« L'amnistie pleine et entière est accordée 

pour les faits antérieurs au 17 octobre 1918, et 
tous les délûs commis : 

a 1. Arant leur libération par des citoyens 
ayant été mobilisés. 

a a. Par les pères et mères ayant en on fils 
e a 1 ennemi ou ayant un fils mutilé de euer- 

toutefois  de peines de commerce  arec l'enne- 
mi.  B 

L'article 4 : a L'amnistie pour les pênes an- 
térieures au 17 octobre 1919, aux fnfract ons 
prévues par la loi sur la presse. », est également 
adopté. 

M. NAIL, garde des sceaux, demande qu'on 
fasse exception pour la loi du 12 décembre 1893 
et du 28 juillet 180A ; ces lois, d t-il, visent 
les menées anarchWa ; l'art cle k ne doit pas 
amnistier celles dirigées contre la sécurité pu- 
blique. 

Il ne s'agM, répond M. LAVAL, que de propa- 
gande socialiste et syndical'ste, dont plusieurs 
auteurs se sont brillamment conduits pendant 
la guerre. 

La commission n'accepte pas la suggestion du 
garde des sceaux et l'article k est voté à ma n 
levée. 

L'article 5 vise les délits et contraventions mi- 
litaires des réunions et manifestations sur la 
voîe publique, port d'arme prohibé; en matière 
forestière, de pèche, de chasse; en mat'ère de 
contributions indirectes, de douane ou d'octro', 
lorsque i'amende infligée pour chaque fait ne dé- 
passe pas 5oo francs «n princ'pe; délits de con- 
travention à la pol ce des chemins de fer et des 
tramways, infractions prévues par la loi sur l'ab- 
sinthe; cet article est adopté. 

La commission propose un nouvel art:cle qui 
stipulera que les tro's premiers articles du nrojet 
ne^ s'étendront pas aux infractions de la loi sur 
les bénéfices de guerre. ■ 

Cet article addit'onnel est adopté et la suite 
de la discussion est renvoyée à cet après-midi. 

Les infractions au Code Militaire 
Paris, 19 octobre. — La séance est ouverte à 

r5 heures i5, sous la présidence de M. DESCHA- 
NEL. 

La Chambre reprend la discussion SUT le pro- 
jet d'amnistie 

On est à l'article 6, qui accorde l'amnistie à 
toutes les infractions commises antérieurement 
*n 17 octobre 1919 et prévue» oar les articles 
•211 à 271 du rode de justice militaire. Sont ex- 
clus toutefois do bénéfice de l'amnistie les mil - 
taires condamnés par application de l'article 218 
mais seulement dans les cas où ils ont refusé 
d'obé'r lorsqu'ils étaient commandés pour mar- 
cher à l'ennemi 

M. PAINLEVE attire l'attenf on de la Chambre 
sur la rédaction de ce dernier paragraphe. 

Nul plus que moi, dit M. PAINLEVE, n'est 
soucieux de la discipline dans les armées, mas 
c'est parce que j'ai eu à prendre des mesures ri- 
goureuses, à un moment donné, que je demande 
aujourd'hui une amnistie large. 
, . L/orateur rappelle les mutineries de ma: 1917, 
résultant non-d'un complot, mais de la décep- 
iion"îaus5epâi" l'échec de l'offensive du 16 avril 
et par toutes les souffrances de la guerre. 

Pour les enrayer, i] a fallu sévir. On a con- 
damne. 

M. PAINLEVE. — On a dit que des centaines 
d'hommes avaient été fus'ilés; il n'y eut en réa- 
lité que cent cinquante condamnés à mort,.dont 
vingt-cinq furent exécutés, les autres furent en- 
voyés en Algérie. La peine  sub:e depuis suffit. 

M. PAINLEVE termine en demandant l'inter- 
prétat'on très large de la loi. 

Les mutinés de la Mer Noire 
CACHIN intervient à son tour en faveur des 

marins mutinés de la mer Noire. 
M. LEYGUES, ministre de la marine, reconnaît 

qu'il faut faire preuve de généros-'té, ma'« il ne 
peut s'associer à la demande de M. Marcel CA- 
CHIN. . . 

Il faut ressortir que la nécessité de la disci- 
pline et le sent'ment du devoir s'Vn^ose plu« 
Hans la marine que dans l'armée de terre et il 
demande à la Chamb-e de ne pas diminuer ces 
forces morales en étendant trop loin l'amnistie. 

L'o-ateur est ensuite fréquemment nterrompu 
par plusieurs député* soc'alistes, pendant qu'il 
expose à la Chambre l'historique des mutineries 
de la mer Noire^ , 

Le min'stre se refuse à faire absoudre les ma- 
rins qui furent a la tète du mouvement, ce qui 
fait redoubler les protestations de l'extrême gau- 
che. _ .    . _    ,   , 

Ceux-ci, ajoute M. LEYGUES, ont huse le dra- 
peau rouge; ils ont gravennent manqué à leur de- 
voir, le drapeau rouge est le symbole du bolche- 
visme, le svmbole de la révolut'on contre 1 au- 

I EXPLIQUONS ÉFroîestations 
la loi électorale      Jus"foe* 

00000000 

Pour bien voter, il faut d'abord 
:; savoir comn ent on vote :: 

eeooooooo 

Maintenant que  l'on est fixé sur là-daté pro- 
chaine des élect ons,  il ' est utile de rappeler les 
dis;*jeitions de la loi élect raie 1 ouvjlle, "promu! 
guée au  « Journal  Officiel » du  »3 juillet  1919. 

.Les électeurs du Nord voteront au scrutin d» 
liste  pour vinut-trois députés;  les électeurs di 

a; de-Calais, 1" cm on cri >tion    Bét'tu  e-Sairit 
ol-   rras;, pour 1 ni     é ntés ; a» cu\ on, cr ptio 
Boulogne-St-Omer-Moutreuil), pour six déni. 

tés. 
L'article 10 de la loi du i3 juillet définit ains' 

le mode d'élect on : 
« Tout can id.it qui. aura obtenu la majorité 

absolue est proclamé élu dans la limite des sièges 
à pourvoir. 

S'il reste des sièges à pourvoir, il sera procédé 
. o-Time suit à 1.3ur répartition : 

On" détermine le quoi ent électoral en. divisas' 
le nombre des votants, déduction   faite des bul 
litins  blancs ou nuls, par celui   des  députés i 
élire. 

On dé!.;rmine la moyenne de chaque liste ci 
divisant par le nombre de ses candidats le tota 

des  suffrages qu'ils ont obtenus. 
Il est attribué à chaque liste autant de siège: 

qu ■ *ai moyenne conti.-nt de fois le quotient élec. 
toral. 

Les sièges restants, s'il y a lieu,  seront attri- 
bués aux candidats qui auront réuni le plus de 
suffrages, n 

Un exemple fixera les idées : 
Supposons qu'il y ait dans fe Ilord déduction 

faite des bulletins blancs ou nuls, 427.000 vo- 
lants. Il v a a3 députés à élire. 

Trois listes sont en présence : liste A, liste B. 
liste C. - 

Le qn tient élec'oral est ob* nu en divùan 
.'• ",.000 nar 23, soit i8.565. 

Chaque  électeur   pouvant   exprimer   son   vole 
sur 23  noms,  les sufra.es se répartis ent ainsi : 

Liste   A  :  3.910.000  suffrages  lotali-ês. 
Liste   B  :   3.5ig.ooo  suffrages  tota'isés. 
Liste  C :  3.392.000  suffrages   total ses. 

La commiss'on de recens-ment des vot»i exa 
mine d'abord si des candidats ont la ..iajorit.' 
absolue c'est-à-dire la moitié plus un du nom 
bre des votants. Ce n'est pas le cas dans notr< 
exemple. Il y a donc lieu 'd'employer le second 
système prévu par la loi, celui de la movenm 
et du  quotient. 

La moyenne, pour la liste A, est de 170.000 
Pour la liste B iSS.ooo 

Par ses mesures tracassièret^ 
le Gouvernement provoque u» 
vif mécontent ment parmi des 
::: Fonctionna res méritante ;R 

etdenLd0nn^ri,"U8<in d'Une **iv* vigile» 
M     °? soucl éclailé de la défense desintÏÏL 

i&MïïrT. SES- -EE-J 
hier" SJ'nTj"'e °" ce"! *"" "a»5 «*««■ l~« 

tué 
re. 

« 3. Par les veuves d'on militaire ou marin 
tué à l'ennemi.   r> 

M. IGNACE combat vivement le premier pa» 
ragraphe : 

— Si vous amnistiez les délits commis par 
les mobilsés, vous amnistierez tous les escrocs ; 
vous amnistierez Rochette ; vous amn'stierez 
les réléguables. C'est une exagération manifeste. 

M. NAIL, garde des sceaux, s'associe à la 
thèse de  II. Ignace. 

M. ALLY, président de la Commission, sou* 
tient l'amendement . 

— Il est une œuvre d'union et de concorde, 
d!t-il. 

Le président met aux voix le premier paragra- 
phe,  combattu.par. le gouvernement. 

Il est adopté par 278 voix contre 206. 
A la demande de M. PAISANT, la Commis- 

s'on accepte d'ajouter ces mots : « Avant leur li 

torité des chefs; l'act'on bolcheviste, en trois 
mois, sur la flotte rosse, aboutit au massacre 
des officiers, à la séparation et à la révolte des 
équipages, à la perte des navires... 

En termnant, M. LEYGUES évoque l'intérêt 
du pavs pour inviter l'assemblée à ne pas pous- 
ser trop lo:n les mesures de clémence. 

E LÀFONT prend la parole. Le début de I in- 
tervention de Lafont est marqué par un court 
incident entre les députés de droite et de I ex- 
trême' gauche. > ■■ 

LAFONT s'attache ensuite à réfuter 1 argu- 
mentation de M. Leygues, et fait un long plai- 
doyer en faveur des mutins de la mer Noire. 

RENACDEL parle ensuite de sa place et pro- 
teste contre un certain rapport présente par ,un 
officier de marine lors du procès des mufans de 
la mer Noire. ,       ,     .      , 

L'orateur déclare qu'il veut auss- détruire la 
légende du XVe corps, à oropos de< la bataille de 
Dieuse et de Morhange. Il donne lecture de do- 
cuments relatifs à cette affa-re et »S««e«I,Je 

le gouvernement n'a? rien fait pour empêcher la 
propagation d'une telle légende. 

M LEYGUES répondant à Renaudel, déclare 
qu'il" a demandé à l'officier de marine incT-mine 
des explications sur la tener de son «pP0^-" 
s'associe au député du Var pour rendnj^n- 
mage au XVe corps et il donne lecture des cita- 
tions des régiments de ce corps. 

M /Jïdré LEFEBVn.E parie à son tour sur la 
légende du i5- corpi,. Il déclare que le général 
de ra«Hnau lui a donné l'as«urance qn en 191a 
le '5» coros avait battu en retrai'e "ar son ordre, 
n fait l'éioee de la conduite des régiments du 
Sud-En oui «e «ont vaillamment comportés pen- 
dant toute la «ruerre. 

M. PE nRVNDVA'SON demande brièvement la 
réhabirtrt on du répriment de l'Ouest, le i5", 
puis M. Tierre LAVAL donne les raisons pour 
lesquelles « rt-ins réjimerts se sont mutines en 
1917 : il réclame en faveur des révoltés la plus 
large mesure de clémence. 

M. IGN\CE. sous-secrétaire d'Etat, donne des 
précisions sur les services de. la justice militaire 
et il rend un hommage public au pays tout en- 
tier, qui sVstsi noblenvnt comnorté pendant la 
guerre. TVaprès les statistinu-s   ff cie!I s,   n ewfet, 

La" liste A, dont la moyenne contient neuf foi* 
le quot'ént, se voit attribuer 9 sièges.       _• 

La liste B (8 fo's le quotient'; : 8 nèges. 
La 1 ste C (3 fois îc quoi ent; : a siè?es. 

De cette manière,  22  sièges sont attribués. Il 
en reste un.  En vertu de la prime à plus forte 
mo eune, éUhlie par la   loi,   c'est  à  la liste   A 
qu'ira le dem;cr siège : elle en  emportera ains 
10. 

Quand   lès résulluts seront-ils connus ? 
Le mé'-anisnne de la loi nouvelle nécessite un 

série d'opérât ons d'arith rétique beau oup plu? 
mportante aue le scrutin d'arrondissement. Les 

difficultés actuelles de rem iui cat'ons Jans nos 
"égions déva tées rendront, d'autre part, les 
transm'ss:ons très lentes. Enfin, il ne faut pas 
oublier qu'une loi nouvelle doit instituer le vote 
des 'cr"gés dans leurs communes de ref ige, le 
vote par tor es un 'ance. et que les rés 11 "ts de 
ces^ suffrages exprimés au loin ne parviendront 
qu'avec un certain retard. 

La loi dit, article -i5 : « Le recensement gé- 
éral des voles se fait, pour toute inscriptioi 

électorale, au che'-l'eu du dcparVinot, en séanc 
nublique, au plus lî.rd le mercredi qui suit lr 
scrutin. II est opéré par une comnvssion com- 
posée du président du Tribunal civil, président, 
et de quatre membres du Conseil général, non 
candidats, qui y compteront la plus longue du- 
rée de fonctioûs. » 

Sans rru'on puisse escompter des ré*ul»ats abso 
lurnent off:ciels dans la soirée du scrutin, on 
aura une certitude d'ensemble. Notre îournal a 
pris ses dispositions ,,our que nos lecteurs soient 
• •s premiers informés, h cet égard. 
  —» 1 

Aujourd'hui à minuit, les listes 
électorale* seront closes 

C'est aujourd'hui d manche 19 octobre, à mi- 
nuit, qu'exp're le délai supplémentaire de quinze 
iours accordé aux électeurs retardataires par la 
loi du 4 octobre dernier. L'applicat on de cette 
loi, votée en raison de la situation spéciale créée 
par la guerre, a démontré sa n^sce?sfté. L'of- 
fluence dans les mairies a été grande durant 
ces derniers jours. 

Nous rappelons à tous les électeurs qui au- 
ra'ent omis de profiter des dispos'tions de la 
loi pour se faire inscrire, qu'ils peuvent encore 
aujourd'hui réclamer leur inscription à la mairie 
de leur localité. 

subside!ranCV°n envahie- de ™»* et .££' subsides, pendant que leur famille, «sté^Te» 
Pays occupe et affamé, recevait le montant dZ 
leur tra temen: de  misère. «pnwnt <te> 

seullrrfedn7^'fe°U^e!7,€,menta,e ne »*«erce ps» 
eÏÏSTL « «"I* ,a P°,ice municipale. Elte eagiqbe de sa   malfaisance chicanière  tous    JZ 

dW°éntif ^"Ve î"ên,e ™<Ï%£Z& 
han^d?6 dord,naire  introuvable dans tas 
la.ues sphères administratives. 

A', f-f.. . e ei déplorée pour toute actinm 
dutlHe sociale, se réveille soudain et sortdTS 

justice. FI ne va pas sans susc ter des plaintes et 
des recrimmanons bien compréhensblee * 
nr^ T en ll'?e P91" ^"e lettre que nous **. nons de recevoir ; ™ *** 

devSf'T1^65 da N-d- Wtom ave, fatt ntt, 

in«sr,„ment t^SSLSTt SL^2T 

fron-t. ou stmpfcweot des rt/ugtéT'sa^lSa ^ 
"eo, repoussfe de tous. Penda^ lew^J^J!? 
lonrs femmes et tours eofaats étaleoTen DaW «2^. 
ouintan^ ^ aa'lte i««iett»taS4î wal^ 

CI.^1° Mat *&** M?eat daas le» *««« ^ast cùamt sur un  Ut  sans  matelas.  da«   W^naS^ 

• uieme. Tu peux bi™ te nrtv«p «n peuple. «Sa 
- et toi-memo y êtes h»b!tu*s » •«».** PPJf 
r)^^"5' noua son,,I>« menaces. aclsaoBB «£ Détenckwis   nofTC  dréi* à la vie ! °«"=«™> .w 

4.yy oaBtptoM, su,, raconté a* la reaèntbm 

P°"r H '^ C : •'««•«» . ^"^^Sta^e^lTr^tonue^^^ 
consent neuf foi^    I"*K>- ^     -r~~ ■«» 

C« en «V légitime indignation sera-î-il 
^endu par ceux qui l'ont provoqué dans un 
vement sans doute irréfléchi,.< • 
_Au moment où la paix sociale est si nécessaire* 
whspensnble même,, pour le reJèvenjent dès 

ruines de toute nature amoncelées par la gue^^ 
et pour le développement des forces vitales dm 
pays, saignant encore de toutes ses large» b,*èv- 
sures, 1» malencontreuse décision gouvernemec- 
tale apparaît comme un facteur inévitaoïe ds» 
mécontentement, de rancœurs et de décourage- 
ment. ^* 

Les fonctionnaires municipaux, departemaus 
taux e* d'Etat qu'on voudrai aujonrd'hni T*- 
1mre à la portion congrue par une retenue- mes- 
«uelle sur leurs appointements, ont droit à DCIM 
l'égards. .   .       *^ 

Si la circulaire ministérielle était app]:qu£uu 
beaucoup d'entre eux ne pourraient subTenïr 
aux besoins de leur famille, qn; serait double- 
ment vxtime du cruelles vicissitudes. Apres 
avoir souffert des affres de la faim, sous le joo^ 
Midesque, elle se verrait plongée dans la détresse) 
aux jours précis où des fêtes offie elles célèbre»* 
la délivrance ! 

Si quelq ics milliers de francs ont été verj&$» 
î juste titre, à des fonctionna'res de tout ordrei, 
qui faisaient vallamment leur dévoir de-1'auup 
côté de la barricade de feu, pendant que leewi 
femme et leurs enfants dépérissaient iei de prit 
vationa. peut-on raisonnablement leur mettre «■* 
iourdTiir « le couteau- sur la gorge J> et les sot*. 
mer de rembourser ? 

Oue représente cette somme infime daae Mf 
(touffre des milliards engloutis? 

Les années de misère ont été assez Toagtmi 
dans nos rég'ons jonchées de morts et de n#-» 
ries!'Leur souvenir même est trop erneî pumr 
en évoquer l'hallucinante horreur et vouloir eat 
prolonger le tourment serait un crime contre"!» 
France, pénéreuse et noble. 

Le gouvernement, nous aimons a le croTtej» 
comprendra qu'il a fait fausse route, dans 
minute d'aberrat:on. D'une rna'n large et 
blîant sa mesqninerie, »1 passera l'ëoonge a 
1» tabl«aii de* avances, tant par sentiments ûTtm~ 
manité que dans l'intérêt du pays,-avide de pais 
et de concorde pour précipiter sa résurrection IE» 
condc. . 

9.  POLVENTT. 

M.   ALDY,  président de la  commission de lé-1      M.  IGNACE se trouve   d'accord  avec  M.  Jeata 
le    point   de   vue   de 
amnistie aussi  large 

bé-a'ion et dans les trois mo's qui ont suivi leur \ le pourcentage des condamnations militaires est 
libération 

Ainsi  modifié, le paragraphe est adopté. Les 
deux   prem ers (paragraphes,   légèrement   modi- 
f:és, les termes : « Mort aux armées  », au lieu 
'e « tue à"l'ennemi «,* sont également adoptés. 

L'ensemble de l'article a est   ADOPTE. 
f.'a-ticle 3 est aussi adopté : « Amnistie du dé- 

<   commis/avant le 17 octobre 1919,  si la con- 
nnat on ' prononcée   n'est   pas   supérieure   à 

tx  ans   d'empr'sonnement,     ou   s'il     s'agit 
d'une condamnation à J'amende, à l'exception 

très minime. 
En terminant, l'orateur se refuse a amnistier 

les coup blés des rcvol'es. 
Jean BON «t M. T1SSIER parlent ensuite : le 

premier sur les inégalités du Code de justice 
militaire, le second sur lés motifs de racoonte- 
ment dans l'armée an -. .oni-ni où certains tr-u- 
bles.se   ont produits. 

A certaines ob?ervat'ons de M. BRVBAN'i', 
M. IGNACE répond par quelques précisions sur 
l'état sanitaire de l'armé»- 

gisl&'.ion civile, soutient 
cette commission, qui est 
que possible.    ■ 

LFS réserves do Gouvernement 
Avant de mettre aux %oix l'article 6,M. IGNACE 

demande expressément à la Chambre de ne pas 
confondre parmi les crimes amnistiés : abandon 
ie poste et révoile (articles 217, 18. 19, 2i3 332, 

233, du Code de justice m"itaire1. 
Le rapporteur, M. Pau] MEUNIER, maintient 

l'avis de la commission. Un débat confus s'en- 
gage alors à propos de ces restrictions aux me- 
-mes de grâce prévues à l'article 6. Avant de pas- 
ser au vote, la Chambre entend encore les expli- 
cations iur'd'rrues de M. IGNACE, et un vibrant 
appel de LAUCHE pour les mutins. 

LE PRESIDENT met aux vc^x les suppressions 
demandées par le gouvernement. Le scrutin 
donne lieu à po'ntage. 

Pendant cette opération, le président donne 
d'abord lecture d'une lettre de M. Charles BE- 
NOIST, député de la Seine, donnant sa démis- 
sion de député Puis, sur la demande du garde 
des sceaux, la Chambre vote le projet de loi fa- 
cilitant aux réfugiés leur inscription sur les listes 
électorales. 

Sur la" demande du ministre des finances, la 
Chambre adopte également plusieurs projets ou 
propositions de loi. 

On reprend ensuite la discussion du projet 
d'amnistie. 

On discute sur l'article S relatif aux déser- 
tions. L'article 7 étant réservé. 

M. BOMNEFOUS demande la suppression de 
cet article qu'il estime beaucoup trop conciliant 
et propose de reprendre le texte du gouverne- 
ment, plus rationnel. Le président de la com- 
mission fait connaître l'avis de celle-ci et in- 
siste pour le voie du cexte présenté par elle. 

Jean BON demande à ses collègues d'examiner 
de très'près le texte qu'il aurait soumis i pro- 

BON pour ne pas comprendre dans l'amnistie 
déserteurs devant  l'ennemi à l'étranger et eeo 
tains insoumis. 

L'amende-nent BONNEFOUS est ensuite n3| 
aux- voix. Il est adpoté par 348 voix contre raS» 

Les réserves du Bouvernement 
ace p'eespar laC&amin 

Le président fait connaî're le résultat dn poin» 
tage sur Parade 6. Le Gouvernement obtient sa- 
tisfaction : les art clés du Code militaire sont r» 
jetés par 243 voix contre 308. 

. On reprend ensuite l'article 7, qui avait été r€* 
serve. 

Finalement, l'article en discussion ec", adoptS 
avec certaines modifications demandées par 1b 
Gou vernem ent. 

Sur l'article 9, M. NAIL fait certaines réservé» 
et demanlde la suppression dans le texte de cer- 
tains articles du Code pénal concernant notant» 
ment les rébell ons. 

Le ministre demande et obtient Ta suppression 
du texte du Code pénal sur le secret profession»» 
nel. 

Deux légères modifications sont adop'ées, et 
l'ensemble de l'article est voté, ainsi que Parti» 
cle 10, sur les délits maritimes, et l'article xx 
sur la réhabilitation et les faillites. , 

A propose de l'article 12, ayant trait aux saae» 
fions disciplinaires pour les fonctionnaires, 
M. NAIL déclare qu'il est entendu que cette dis- 
position u'entraînera pas la réintéçratic-n. 

vofe de l'ensemble 
L'article 13 est adopté. La Chambre vote eo> 

suite sans débat les articles i3 à 21 et les der- 
niers, puis I'en«cmb'e est .-dopté. 

LA  CHAMBRE   SiEt-EHA   AC'OUUB'HTl 

La Chambre, réduite à une dizaine de députes 

Y 

I 

I 
.... —»~. f...™ .-   ------   y- -;  - r--r  -.      — —.•—«••»•*., .«.vunc n  unr Dizaine ae aci 
pos d établir une distinction entre certaines ca- I depuis plus d'une heure, décide de siéger dira 
tégqries de déserteurs. 1 elle matin, à 9 h. 30, et demain soir à 5 heures. 

■■I 


